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L’EXTRADITION DANS LES TRAITES DU CONSEIL DE L’EUROPE
NOTE A L’INTENTION DES PRATICIENS

Cette note, établie par le Secrétariat du PC-OC,  donne une vue d’ensemble des traités du Conseil 
de l’Europe comportant  des dispositions relatives à la coopération internationale en matière d’extradition. 

La première Partie de cette note contient une liste des traités pertinents, des liens vers ces traités, 
une référence aux dispositions en matière d’extradition et, le cas échéant, des liens vers les sites de 
l’organe de suivi du traité ou du domaine concerné. La deuxième Partie reproduit le texte des dispositions 
pertinentes dans les différents traités mentionnés.

La présente note s’adresse tout particulièrement aux praticiens de la coopération pénale 
internationale et désireux d’avoir à disposition toutes les normes pertinentes élaborées par le Conseil de 
l’Europe en matière d’extradition. 
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Partie I. Liste des traités du Conseil de l’Europe comportant des dispositions relatives à 
l’extradition

A. Traités du Conseil de l’Europe sur l’extradition (PC-OC : www.coe.int/tcj)

- Convention européenne d’extradition (STE n°024)
- Protocole additionnel à la Convention européenne d’extradition (STE n°086)
- Deuxième Protocole additionnel à la Convention européenne d’extradition (STE n°098)
- Troisième Protocole additionnel à la Convention européenne d’extradition (STE n°209)
- Quatrième Protocole additionnel à la Convention européenne d’extradition (STE n°212)

B.  Autres traités du Conseil de l’Europe contenant des dispositions sur l’extradition

Conventions Articles Organe de suivi

Convention européenne sur la
valeur internationale des 

jugements répressifs
(STE n°070)

- Article 9 CDPC
www.coe.int/CDPC

Convention Européenne pour la 
répression du terrorisme

(STE n°090)

- Article 3

- Article 5

- Article 6

- Article 7

- Article 13

CODEXTER
www.coe.int/gmt

Convention pénale sur la 
corruption

(STE n°173)

- Article 17 : Compétence

- Article 19 : Sanctions et 
mesures

- Article 27 : Extradition

GRECO
www.coe.int/greco

Convention sur la 
cybercriminalité

(STE n°185)

- Article 22 : Compétence

- Article 24 : Extradition

- Article 35 : Réseau 24/7

T-CY
www.coe.int/TCY

Protocole portant amendement à 
la Convention Européenne pour 

la répression du terrorisme

- Article 3

- Article 4
CODEXTER

www.coe.int/gmt

http://www.coe.int/gmt
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=190&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=190&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=190&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://www.coe.int/TCY
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=185&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=185&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://www.coe.int/greco
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=173&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=173&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://www.coe.int/gmt
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=090&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=090&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://www.coe.int/CDPC
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=070&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=070&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=070&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?CL=FRE&CM=8&NT=212&DF=
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=209&CM=1&DF=16/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=098&CM=1&DF=16/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=086&CM=1&DF=16/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=024&CM=1&DF=16/04/2015&CL=FRE
http://www.coe.int/tcj
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(STE n°190)
- Article 12

Convention du Conseil de 
l’Europe pour la prévention du 

terrorisme
(STE n°196)

- Article 15 : Devoir 
d’enquête

- Article 17 : Coopération 
internationale en matière 
pénale

- Article 18 : Extrader ou 
poursuivre

- Article 19 : Extradition

- Article 20 : Exclusion de 
la clause d’exception 
politique

- Article 21 : Clause de 
discrimination

CODEXTER
www.coe.int/gmt

Convention du Conseil de 
l’Europe sur la lutte contre la 

traite des êtres humains
(STE n°197)

- Article 23 : Sanctions et 
mesures

- Article 31 : Compétences

GRETA
www.coe.int/trafficking

Convention du Conseil de 
l’Europe sur la protection des 

enfants contre l’exploitation et les 
abus sexuels
(STE n°201)

- Article 38 : Principes 
généraux et mesures de 
coopération 
internationale

Comité de Lanzarote : T-ES
www.coe.int/lanzarote/

Convention sur Conseil de 
l’Europe sur la prévention et la 
lutte contre la violence à l’égard 

des femmes et la violence 
domestique
(STE n°210)

- Article 62 : Principes 
généraux

GREVIO
www.coe.int/violence

Convention du Conseil de 
l’Europe sur la contrefaçon des 

produits médicaux et les 
infractions similaires menaçant la 

santé publique
(STE n°211)

- Article 21 : Coopération 
internationale en matière 
pénale

CDPC
www.coe.int/CDPC

Convention du Conseil de 

- Article 22 : Sanctions 
pénales à l’encontre des 
personnes physiques Accord Partiel Elargi sur le 

http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=215&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://www.coe.int/CDPC
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=211&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=211&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=211&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=211&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=211&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://www.coe.int/violence
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=210&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=210&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=210&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=210&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=210&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://www.coe.int/lanzarote/
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=201&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=201&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=201&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=201&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://www.coe.int/trafficking
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=197&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=197&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=197&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://www.coe.int/gmt
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=196&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=196&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=196&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
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l’Europe sur la manipulation des 
compétitions sportives

(STE n°215)
- Article 26 : Mesures de 

coopération 
internationale en matière 
pénale

Sport
APES

Convention du Conseil de 
l’Europe sur le trafic d’organes 

humains
(STE n°216)

- Article 17 : Coopération 
internationale

CDPC
www.coe.int/CDPC

http://www.coe.int/CDPC
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=216&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=216&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=216&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
https://www.coe.int/t/dg4/epas/Default_fr.asp
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=215&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=215&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
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Partie II. Dispositions relatives à l’extradition contenues dans les traités du Conseil 
de l’Europe

A. Convention européenne sur la valeur internationale des jugements répressifs (STE n°070), Art.9

 Article 9

1. Le condamné détenu dans l'Etat requérant qui aura été remis à l'Etat requis aux fins d'exécution 
ne sera ni poursuivi, ni jugé, ni détenu en vue de l'exécution d'une peine ou d'une mesure de 
sûreté, ni soumis à toute autre restriction de sa liberté individuelle pour un fait quelconque 
antérieur à la remise, autre que celui ayant motivé la condamnation à exécuter, sauf dans les cas 
suivants: 

a- lorsque l'Etat qui l'a remis y consent. Une demande sera présentée à cet effet, 
accompagnée de toutes pièces utiles et d'un procès-verbal judiciaire consignant toute 
déclaration faite par le condamné. Ce consentement sera donné lorsque l'infraction pour 
laquelle il est demandé pourrait donner lieu à extradition selon la loi de l'Etat requérant 
l'exécution ou lorsque l'extradition ne serait exclue qu'en raison du taux de la peine; 
b- lorsqu'ayant eu la possibilité de le faire le condamné n'a pas quitté dans les 45 jours qui 
suivent son élargissement définitif, le territoire de l'Etat auquel il a été remis ou s'il y est
retourné après l'avoir quitté. 

2. Toutefois, l'Etat requis de l'exécution pourra prendre les mesures nécessaires en vue d'une part 
d'un renvoi éventuel du territoire, d'autre part d'une interruption de la prescription conformément 
à sa législation, y compris le recours à une procédure par défaut.

B. Convention Européenne pour la répression du terrorisme (STE n°090), Art. 3, 5-7, 13

 Article 3

Les dispositions de tous traités et accords d'extradition applicables entre les Etats contractants, y compris 
la Convention européenne d'extradition, sont en ce qui concerne les relations entre Etats contractants 
modifiées dans la mesure où elles sont incompatibles avec la présente Convention.

 Article 5

Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme impliquant une obligation 
d'extrader si l'Etat requis a des raisons sérieuses de croire que la demande d'extradition motivée par une
infraction visée à l'article 1 ou 2 a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir une personne pour 
des considérations de race, de religion, de nationalité ou d'opinions politiques, ou que la situation de cette 
personne risque d'être aggravée pour l'une ou l'autre de ces raisons.

 Article 6

1. Tout Etat contractant prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de 
connaître d'une infraction visée à l'article 1er dans le cas où l'auteur soupçonné de l'infraction se 
trouve sur son territoire et où l'Etat ne l'extrade pas après avoir reçu une demande d'extradition 
d'un Etat contractant dont la compétence de poursuivre est fondée sur une règle de compétence 
existant également dans la législation de l'Etat requis. 

2. La présente Convention n'exclut aucune compétence pénale exercée conformément aux lois 
nationales.

http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=090&CM=8&DF=15/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=070&CM=8&DF=23/04/2015&CL=FRE
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 Article 7

Un Etat contractant sur le territoire duquel l'auteur soupçonné d'une infraction visée à l'article 1er est 
découvert, et qui a reçu une demande d'extradition dans les conditions mentionnées au paragraphe 1 de 
l'article 6, soumet, s'il n'extrade pas l'auteur soupçonné de l'infraction, l'affaire, sans aucune exception et 
sans retard injustifié, à ses autorités compétentes pour l'exercice de l'action pénale. Ces autorités 
prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour toute infraction de caractère grave 
conformément aux lois de cet Etat.

 Article 13

1. Tout Etat peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son instrument de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation, déclarer qu'il se réserve le droit de refuser l'extradition 
en ce qui concerne toute infraction énumérée dans l'article 1er qu'il considère comme une 
infraction politique, comme une infraction connexe à une infraction politique ou comme une 
infraction inspirée par des mobiles politiques, à condition qu'il s'engage à prendre dûment en 
considération, lors de l'évaluation du caractère de l'infraction, son caractère de particulière 
gravité, y compris: 

a. qu'elle a créé un danger collectif pour la vie, l'intégrité corporelle ou la liberté des 
personnes; ou bien 

b. qu'elle a atteint des personnes étrangères aux mobiles qui l'ont inspirée; ou bien 
c. que des moyens cruels ou perfides ont été utilisés pour sa réalisation. »

C. Convention pénale sur la corruption (STE n°173), Art. 17, 19, 27

 Article 17 – Compétence

(…) 
3. Lorsqu'une Partie a fait usage de la possibilité de réserve prévue au paragraphe 2 du présent 
article, elle adopte les mesures qui se révèlent nécessaires pour établir sa compétence relativement 
aux infractions pénales, établies en vertu de la présente Convention, lorsque l'auteur présumé de 
l'infraction est présent sur son territoire et ne peut être extradé vers une autre Partie au seul titre de 
sa nationalité, après une demande d'extradition.

 Article 19 – Sanctions et mesures

1. Compte tenu de la gravité des infractions pénales établies en vertu de la présente Convention, 
chaque Partie prévoit, à l'égard des infractions établies conformément aux articles 2 à 14, des 
sanctions et des mesures effectives, proportionnées et dissuasives incluant, lorsqu'elles sont 
commises par des personnes physiques, des sanctions privatives de liberté pouvant donner lieu 
à l'extradition.

 Article 27 – Extradition

1. Les infractions pénales relevant du champ d'application de la présente Convention sont 
considérées comme incluses dans tout traité d'extradition en vigueur entre les Parties en tant 
qu'infractions donnant lieu à l'extradition. Les Parties s'engagent à inclure ces infractions dans 
tout traité d'extradition qu'elles concluront en tant qu'infractions donnant lieu à l'extradition.

2. Si une Partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité reçoit une demande 
d'extradition d'une Partie avec laquelle elle n'a pas conclu pareil traité, elle peut considérer la 
présente Convention comme base légale de l'extradition pour toutes les infractions établies 
conformément à la présente Convention.

http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=173&CM=8&DF=15/04/2015&CL=FRE
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3. Les Parties qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence d'un traité reconnaissent les 
infractions établies conformément à la présente Convention en tant qu'infractions donnant lieu à 
extradition.

4. L'extradition est subordonnée aux conditions prévues par le droit de la Partie requise ou par les 
traités d'extradition applicables, y compris les motifs pour lesquels la Partie requise peut refuser 
l'extradition.

5. Si l'extradition demandée à raison d'une infraction établie conformément à la présente 
Convention est refusée uniquement sur la base de la nationalité de la personne qui fait l'objet de 
la requête, ou parce que la Partie requise se considère compétente en l'espèce, la Partie requise 
soumet l'affaire à ses autorités compétentes aux fins de poursuites, sauf si d'autres dispositions 
ont été convenues avec la Partie requérante, et l'informe en temps opportun du résultat définitif.

D. Convention sur la cybercriminalité (STE n°185), Art. 22, 24, 35

 Article 22 – Compétence

(…) 
3. Chaque Partie adopte les mesures qui se révèlent nécessaires pour établir sa compétence à 
l’égard de toute infraction mentionnée à l'article 24, paragraphe 1, de la présente Convention, lorsque 
l'auteur présumé de l'infraction est présent sur son territoire et ne peut être extradé vers une autre 
Partie au seul titre de sa nationalité, après une demande d'extradition.

 Article 24 – Extradition 

1. a. Le présent article s'applique à l'extradition entre les Parties pour les infractions pénales 
définies conformément aux articles 2 à 11 de la présente Convention, à condition qu'elles soient 
punissables dans la législation des deux Parties concernées par une peine privative de liberté 
pour une période maximale d'au moins un an, ou par une peine plus sévère.
b. Lorsqu’il est exigé une peine minimale différente, sur la base d’un traité d’extradition tel 
qu’applicable entre deux ou plusieurs parties, y compris la Convention européenne d’extradition 
(STE n° 24), ou d’un arrangement reposant sur des législations uniformes ou réciproques, la 
peine minimale prévue par ce traité ou cet arrangement s’applique.

2. Les infractions pénales décrites au paragraphe 1 du présent article sont considérées comme 
incluses en tant qu’infractions pouvant donner lieu à extradition dans tout traité d’extradition 
existant entre ou parmi les Parties. Les Parties s’engagent à inclure de telles infractions comme 
infractions pouvant donner lieu à extradition dans tout traité d’extradition pouvant être conclu 
entre ou parmi elles.

3. Lorsqu’une Partie conditionne l’extradition à l’existence d’un traité et reçoit une demande 
d’extradition d’une autre Partie avec laquelle elle n’a pas conclu de traité d’extradition, elle peut 
considérer la présente Convention comme fondement juridique pour l’extradition au regard de 
toute infraction pénale mentionnée au paragraphe 1 du présent article.

4. Les Parties qui ne conditionnent pas l’extradition à l’existence d’un traité reconnaissent les 
infractions pénales mentionnées au paragraphe 1 du présent article comme des infractions 
pouvant donner lieu entre elles à l’extradition.

5. L’extradition est soumise aux conditions prévues par le droit interne de la Partie requise ou par 
les traités d’extradition en vigueur, y compris les motifs pour lesquels la Partie requise peut 
refuser l’extradition.

6. Si l’extradition pour une infraction pénale mentionnée au paragraphe 1 du présent article est 
refusée uniquement sur la base de la nationalité de la personne recherchée ou parce que la 
Partie requise s’estime compétente pour cette infraction, la Partie requise soumet l’affaire, à la 
demande de la Partie requérante, à ses autorités compétentes aux fins de poursuites, et rendra 
compte, en temps utile, de l’issue de l’affaire à la Partie requérante. Les autorités en question 
prendront leur décision et mèneront l’enquête et la procédure de la même manière que pour toute 
autre infraction de nature comparable, conformément à la législation de cette Partie.

http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=185&CM=8&DF=15/04/2015&CL=FRE
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7. a. Chaque Partie communique au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, au moment de la 
signature ou du dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion, le nom et l’adresse de chaque autorité responsable de l’envoi ou de la réception 
d’une demande d’extradition ou d’arrestation provisoire, en l’absence de traité.
b. Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe établit et tient à jour un registre des autorités 
ainsi désignées par les Parties. Chaque Partie doit veiller en permanence à l’exactitude des 
données figurant dans le registre.

 Article 35 – Réseau 24/7

(…) 
2. a. Le point de contact d'une Partie aura les moyens de correspondre avec le point de contact 

d'une autre Partie selon une procédure accélérée.
b. Si le point de contact désigné par une Partie ne dépend pas de l'autorité ou des autorités de 
cette Partie responsables de l'entraide internationale ou de l'extradition, le point de contact 
veillera à pouvoir agir en coordination avec cette ou ces autorités, selon une procédure 
accélérée.

E. Protocole portant amendement à la Convention Européenne pour la répression du terrorisme
(STE n°190), Art. 3-4, 12

 Article 3

1. Le texte de l’article 4 de la Convention devient le paragraphe 1 de cet article et une nouvelle 
phrase est ajoutée à la fin de ce paragraphe, dont le libellé est: «Les Etats contractants 
s’engagent à considérer ces infractions comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition à 
conclure par la suite entre eux.».

2. Le texte de l’article 4 de la Convention est complété par le paragraphe suivant:  «2 Lorsqu’un Etat 
contractant qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est saisi d’une demande 
d’extradition par un autre Etat contractant avec lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, 
l’Etat contractant requis a la latitude de considérer la présente Convention comme constituant la 
base juridique de l’extradition en ce qui concerne les infractions prévues aux articles 1er ou 2. »

 Article 4 

1. Le texte de l’article 5 de la Convention devient le paragraphe 1 de cet article. 
2. Le texte de l’article 5 de la Convention est complété par les paragraphes suivants:  

« 2.Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme impliquant une 
obligation d’extrader pour l’Etat requis si la personne faisant l’objet de la demande d’extradition 
risque d’être exposée à la torture.
3. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme impliquant une 
obligation d’extrader pour l’Etat requis si la personne faisant l’objet de la demande d’extradition 
risque d’être exposée à la peine de mort ou, lorsque la loi de l’Etat requis ne permet pas la peine 
privative de liberté à perpétuité, à la peine privative de liberté à perpétuité sans possibilité de 
remise de peine, à moins que l’Etat requis ait l’obligation d’extrader conformément aux traités 
d’extradition applicables, si l’Etat requérant donne des assurances jugées suffisantes par l’Etat 
requis que la peine capitale ne sera pas prononcée ou, si elle est prononcée, qu’elle ne sera pas 
exécutée, ou que la personne concernée ne sera pas soumise à une peine privative de liberté à 
perpétuité sans possibilité de remise de peine.

 Article 12

(…)
7. Chaque fois qu’un Etat contractant décide de ne pas extrader une personne en vertu de 

l’application de la réserve formulée conformément au paragraphe 1 du présent article, après avoir 

http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=190&CM=8&DF=15/04/2015&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=190&CM=8&DF=15/04/2015&CL=FRE


9 PC-OC (2015)04

reçu une demande d’extradition d’un autre Etat contractant, il soumet l’affaire, sans exception 
aucune et sans retard injustifié, à ses autorités compétentes en vue de poursuites, sauf si 
d’autres dispositions ont été convenues entre l’Etat requérant et l’Etat requis. Les autorités 
compétentes, en vue des poursuites dans l’Etat requis, prennent leur décision dans les mêmes 
conditions que pour toute infraction de caractère grave conformément aux lois de cet Etat. L’Etat 
requis communique sans retard injustifié l’issue finale des poursuites à l’Etat requérant et au 
Secrétaire Général du Conseil de l’Europe qui la communique à la Conférence prévue à l’article 
17.

8. La décision de refus de la demande d’extradition, en vertu de la réserve formulée conformément 
au paragraphe 1 du présent article, est communiquée aussitôt à l’Etat requérant. Si aucune 
décision judiciaire sur le fond n’est prise dans l’Etat requis en vertu du paragraphe 7 du présent 
article dans un délai raisonnable, l’Etat requérant peut en informer le Secrétaire Général du 
Conseil de l’Europe qui soumet la question à la Conférence prévue à l’article 17. Cette 
Conférence examine la question et émet un avis sur la conformité du refus avec les dispositions 
de la Convention et le soumet au Comité des Ministres afin qu’il adopte une déclaration en la 
matière. Lorsqu’il exerce ses fonctions en vertu de ce paragraphe, le Comité des Ministres se 
réunit dans sa composition restreinte aux Etats contractants. »

F. Convention du Conseil de l’Europe pour la prévention du terrorisme (STE n°196), Art. 15, 17-21

 Article 15 – Devoir d’enquête

(…)
2. Si elle estime que les circonstances le justifient, la Partie sur le territoire de laquelle se trouve 
l’auteur ou l’auteur présumé de l’infraction prend les mesures appropriées en vertu de sa 
législation interne pour assurer la présence de cette personne aux fins de poursuites ou 
d’extradition.

 Article 17 – Coopération internationale en matière pénale

1. Les Parties s’accordent l’assistance la plus large possible pour toute enquête, procédure pénale 
ou procédure d’extradition relatives aux infractions visées aux articles 5 à 7 et 9 de la présente 
Convention, y compris pour l’obtention des éléments de preuve dont elles disposent et qui sont 
nécessaires aux fins de la procédure.

 Article 18 – Extrader ou poursuivre

1. Dans les cas où elle est compétente en vertu de l’article 14, la Partie sur le territoire de laquelle 
se trouve l’auteur présumé de l’infraction est tenue, si elle ne l’extrade pas, de soumettre l’affaire, 
sans retard excessif et sans aucune exception, que l’infraction ait été ou non commise sur son 
territoire, à ses autorités compétentes pour l’exercice de l’action pénale, selon une procédure 
conforme à la législation de cette Partie. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes 
conditions que pour toute autre infraction de caractère grave, conformément aux lois de cette 
Partie. 

2. Chaque fois que, en vertu de sa législation interne, une Partie n’est autorisée à extrader ou à 
remettre un de ses ressortissants qu’à la condition que l’intéressé lui sera remis pour purger la 
peine qui lui a été imposée à l’issue du procès ou de la procédure pour lesquels l’extradition ou la 
remise avait été demandée, et que cette Partie et la Partie requérant l’extradition acceptent cette 
option et les autres conditions qu'elles peuvent juger appropriées, l’extradition ou la remise 
conditionnelle suffit pour dispenser la Partie requise de l’obligation prévue au paragraphe 1.

 Article 19 – Extradition 

1. Les infractions prévues aux articles 5 à 7 et 9 de la présente Convention sont de plein droit 
considérées comme des cas d’extradition dans tout traité d’extradition conclu entre des Parties 
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avant l’entrée en vigueur de la présente Convention. Les Parties s’engagent à considérer ces 
infractions comme des cas d’extradition dans tout traité d’extradition à conclure par la suite entre 
elles. 

2. Lorsqu’une Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est saisie d’une demande 
d’extradition par une autre Partie avec laquelle elle n’est pas liée par un traité d’extradition, la 
Partie requise a la latitude de considérer la présente Convention comme constituant la base 
juridique de l’extradition en ce qui concerne les infractions prévues aux articles 5 à 7 et 9 de la 
présente Convention. L’extradition est subordonnée aux autres conditions prévues par la 
législation de la Partie requise.

3. Les Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un traité reconnaissent les 
infractions prévues aux articles 5 à 7 et 9 de la présente Convention comme cas d’extradition 
entre elles dans les conditions prévues par la législation de la Partie requise.

4. Les infractions prévues aux articles 5 à 7 et 9 de la présente Convention sont, le cas échéant, 
considérées aux fins d’extradition entre des Parties comme ayant été commises non seulement 
sur le lieu de leur perpétration, mais aussi sur le territoire des Parties ayant établi leur 
compétence conformément à l’article 14.

5. Les dispositions de tous les traités et accords d’extradition conclus entre des Parties relatives aux 
infractions visées aux articles 5 à 7 et 9 de la présente Convention sont réputées être modifiées 
entre les Parties dans la mesure où elles sont incompatibles avec la présente Convention.

 Article 20 – Exclusion de la clause d’exception politique

1. Aucune des infractions mentionnées aux articles 5 à 7 et 9 de la présente Convention ne sera 
considérée, pour les besoins de l’extradition ou de l’entraide judiciaire, comme une infraction 
politique ou comme une infraction connexe à une infraction politique, ou comme une infraction 
inspirée par des mobiles politiques. De ce fait, une demande d’extradition ou d’entraide judiciaire 
basée sur une telle infraction ne pourra être refusée au seul motif que cela concerne une 
infraction politique ou une infraction connexe à une infraction politique ou une infraction inspirée 
par des mobiles politiques.

2. Sans préjudice de l’application des articles 19 à 23 de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités du 23 mai 1969 aux autres articles de la présente Convention, tout Etat ou la 
Communauté européenne peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son 
instrument de ratification, d’acceptation ou d’adhésion à la Convention, déclarer qu'il/elle se 
réserve le droit de ne pas appliquer le paragraphe 1 de cet article en ce qui concerne l’extradition 
pour toute infraction mentionnée dans la présente Convention. La Partie s’engage à appliquer 
cette réserve au cas par cas, sur la base d’une décision dûment motivée.

(…)
7. Chaque fois qu’une Partie décide de ne pas extrader une personne en vertu de l’application de 

cette réserve, après avoir reçu une demande d’extradition d’une autre Partie, elle soumet l’affaire, 
sans exception aucune et sans retard injustifié, à ses autorités compétentes en vue de 
poursuites, sauf si d’autres dispositions ont été convenues entre la Partie requérante et la Partie 
requise. Les autorités compétentes, en vue des poursuites dans la Partie requise, prennent leur 
décision dans les mêmes conditions que pour toute infraction de caractère grave, conformément 
aux lois de cette Partie. La Partie requise communique sans retard injustifié l’issue finale des 
poursuites à la Partie requérante et au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, qui la 
communique à la Consultation des Parties prévue à l’article 30.

8. La décision de refus de la demande d’extradition en vertu de cette réserve est communiquée 
aussitôt à la Partie requérante. Si aucune décision judiciaire sur le fond n’est prise dans la Partie 
requise en vertu du paragraphe 7 dans un délai raisonnable, la Partie requérante peut en 
informer le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe qui soumet la question à la Consultation 
des Parties prévue à l’article 30. Cette Consultation examine la question, émet un avis sur la 
conformité du refus avec les dispositions de la Convention et le soumet au Comité des Ministres 
afin qu’il adopte une déclaration en la matière. Lorsqu’il exerce ses fonctions en vertu de ce 
paragraphe, le Comité des Ministres se réunit dans sa composition restreinte aux Etats Parties.
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 Article 21 – Clause de discrimination

1. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme impliquant une 
obligation d’extrader ou d’accorder l’entraide judiciaire, si la Partie requise a des raisons 
sérieuses de croire que la demande d’extradition motivée par une infraction visée aux articles 5 à 
7 et 9 ou d’entraide judiciaire eu égard à de telles infractions a été présentée aux fins de 
poursuivre ou de punir une personne pour des considérations de race, de religion, de nationalité, 
d’origine ethnique ou d’opinions politiques, ou que la situation de cette personne risque d’être 
aggravée pour l’une ou l’autre de ces raisons.

2. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme impliquant une 
obligation d’extrader si la personne faisant l’objet de la demande d’extradition risque d’être 
exposée à la torture ou à des peines ou traitements inhumains ou dégradants.

3. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme impliquant une 
obligation d’extrader si la personne faisant l’objet de la demande d’extradition risque d’être 
exposée à la peine de mort ou, lorsque la loi de la Partie requise ne permet pas la peine privative 
de liberté à perpétuité, à la peine privative de liberté à perpétuité sans possibilité de remise de 
peine, à moins que la Partie requise ait l’obligation d’extrader conformément aux traités 
d’extradition applicables, si la Partie requérante donne des assurances jugées suffisantes par la 
Partie requise que la peine capitale ne sera pas prononcée ou, si elle est prononcée, qu’elle ne 
sera pas exécutée, ou que la personne concernée ne sera pas soumise à une peine privative de 
liberté à perpétuité sans possibilité de remise de peine.

G. Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains (STE n°197), 
Art. 23, 31

 Article 23 – Sanctions et mesures

1. Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se révèlent nécessaires pour faire en 
sorte que les infractions pénales établies en application des articles 18 à 21 soient passibles de 
sanctions effectives, proportionnées et dissuasives. Celles-ci incluent, pour les infractions 
établies conformément à l’article 18 lorsqu’elles sont commises par des personnes physiques, 
des sanctions privatives de liberté pouvant donner lieu à l’extradition.

 Article 31 – Compétence

(…)
3. Chaque Partie adopte les mesures nécessaires pour établir sa compétence à l’égard de toute 
infraction visées par la présente Convention, lorsque l'auteur présumé de l'infraction est présent sur 
son territoire et ne peut être extradé vers une autre Partie au seul titre de sa nationalité, après une 
demande d'extradition.

H. Convention du Conseil de l’Europe sur la protection des enfants contre l’exploitation et les abus 
sexuels (STE n°201), Art. 38

 Article 38 – Principes généraux et mesures de coopération internationale

(…) 
3. Si une Partie qui subordonne l'entraide judiciaire en matière pénale ou l'extradition à l'existence 
d'un traité reçoit une demande d'entraide ou d'extradition d'une Partie avec laquelle elle n'a pas 
conclu pareil traité, elle peut considérer la présente Convention comme la base légale de l'entraide 
judiciaire en matière pénale ou de l'extradition pour les infractions établies conformément à la 
présente Convention.
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I. Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des 
femmes et la violence domestique (STE n°210), Art. 62

 Article 62 – Principes généraux

(…) 
3. Si une Partie qui subordonne l’entraide judiciaire en matière pénale, l’extradition ou l’exécution de 
jugements civils ou pénaux prononcés par une autre Partie à la présente Convention à l’existence 
d’un traité reçoit une demande concernant cette coopération en matière judiciaire d’une Partie avec 
laquelle elle n’a pas conclu pareil traité, elle peut considérer la présente Convention comme la base 
légale de l’entraide judiciaire en matière pénale, de l’extradition ou de l’exécution de jugements civils 
ou pénaux prononcés par une autre Partie à la présente Convention à l’égard des infractions établies 
conformément à la présente Convention.

J. Convention du Conseil de l’Europe sur la contrefaçon des produits médicaux et les infractions 
similaires menaçant la santé publique (STE n°211), Art. 21

 Article 21 – Coopération internationale en matière pénale

1. Les Parties coopèrent, conformément aux dispositions de la présente Convention, en application 
des instruments internationaux et régionaux pertinents applicables, des arrangements reposant 
sur des législations uniformes ou réciproques et de leur droit interne, dans la mesure la plus large 
possible, aux fins des enquêtes et des procédures concernant les infractions établies 
conformément à la présente Convention, y compris à l’aide de mesures de saisie et de 
confiscation.

2. Les Parties coopèrent dans la mesure la plus large possible en vertu des traités internationaux, 
régionaux et bilatéraux applicables et pertinents relatifs à l’extradition et à l’entraide judiciaire en 
matière pénale concernant les infractions établies conformément à la présente Convention.

3. Si une Partie qui subordonne l'extradition ou l'entraide judiciaire en matière pénale à l'existence 
d'un traité reçoit une demande d'extradition ou d'entraide judiciaire en matière pénale d'une 
Partie avec laquelle elle n'a pas conclu pareil traité, elle peut, agissant en pleine conformité avec 
ses obligations découlant du droit international et sous réserve des conditions prévues par le droit 
interne de la Partie requise, considérer la présente Convention comme la base légale de 
l'extradition ou de l'entraide judiciaire en matière pénale pour les infractions établies 
conformément à la présente Convention.

K. Convention du Conseil de l’Europe sur la manipulation de compétitions sportives (STE n°215), 
Art. 22, 26

 Article 22 – Sanctions pénales à l’encontre des personnes physiques

1. Chaque Partie prend les mesures législatives ou autres nécessaires pour que les infractions 
visées aux articles 15 à 17 de la présente Convention, commises par des personnes physiques, 
soient passibles de sanctions effectives, proportionnées et dissuasives, notamment des 
sanctions pécuniaires, tenant compte de la gravité des infractions. Ces sanctions incluent des 
peines de privation de liberté pouvant donner lieu à l’extradition, telles que prévues par le droit 
interne.

 Article 26 – Mesures de coopération internationale en matière pénale

1. Les Parties coopèrent dans toute la mesure du possible, dans le respect des dispositions établies 
par la présente Convention et conformément aux instruments internationaux et régionaux 
applicables et aux accords conclus sur la base de législations uniformes ou réciproques et à leur 
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droit interne aux fins d’investigation, de poursuites et de procédures judiciaires concernant les 
infractions visées aux articles 15 à 17 de la présente Convention, y compris pour ce qui est de la 
saisie et de la confiscation.

2. Les Parties coopèrent entre elles, dans toute la mesure du possible, conformément aux traités 
internationaux, régionaux et bilatéraux applicables en matière d’extradition et d’entraide judiciaire 
en matière pénale et conformément à leur législation interne, concernant les infractions visées 
aux articles 15 à 17 de la présente Convention.

3. En matière de coopération internationale, lorsque la double incrimination est posée comme une 
condition, celle-ci est présumée remplie, indépendamment du fait que la législation de l’Etat 
requis utilise la même classification des infractions et la même terminologie que l’Etat requérant, 
lorsque les faits constitutifs de l’infraction pour laquelle une demande d’entraide judiciaire ou 
d’extradition a été introduite, constituent une infraction pénale en vertu de la législation de 
chacune des deux Parties.

4. Si une Partie, qui conditionne l’extradition ou l’entraide judiciaire en matière pénale à l’existence 
d’un traité, reçoit une demande d’extradition ou d’entraide judiciaire en matière pénale de la part 
d’une Partie avec laquelle elle n’a pas conclu un tel traité, elle peut, tout en agissant dans le plein 
respect de ses obligations relevant du droit international et sous réserve des conditions prévues 
par le droit interne de la Partie requise, considérer cette Convention comme une base légale pour 
l’extradition ou l’entraide judiciaire en matière pénale eu égard aux infractions visées aux articles 
15 à 17 de la présente Convention.

L. Convention du Conseil de l’Europe contre le trafic d’organes humains (STE n°216), Art. 17

 Article 17 – Coopération internationale 

1. Les Parties coopèrent, conformément aux dispositions de la présente Convention, et en 
application des instruments internationaux et régionaux pertinents applicables, des arrangements 
reposant sur des législations uniformes ou réciproques et de leur droit interne, dans la mesure la 
plus large possible, aux fins des enquêtes et des procédures concernant les infractions établies 
conformément à la présente Convention, y compris à l’aide de mesures de saisie et de 
confiscation.

2. Les Parties coopèrent dans la mesure la plus large possible en vertu des traités internationaux, 
régionaux et bilatéraux applicables et pertinents relatifs à l’extradition et à l’entraide judiciaire en 
matière pénale concernant les infractions établies conformément à la présente Convention.

3. Si une Partie qui subordonne l’extradition ou l’entraide judiciaire en matière pénale à l’existence 
d’un traité reçoit une demande d’extradition ou d’entraide judiciaire en matière pénale d’une 
Partie avec laquelle elle n’a pas conclu pareil traité, elle peut, agissant en pleine conformité avec 
ses obligations découlant du droit international et sous réserve des conditions prévues par le droit 
interne de la Partie requise, considérer la présente Convention comme la base légale de 
l’extradition ou de l’entraide judiciaire en matière pénale pour les infractions établies 
conformément à la présente Convention.
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